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INTRODUCTION 

La pandémie de la COVID-19 est sidérante, tout d’abord par son bilan humain avec des 
millions de malades et de décès. Elle est aussi inédite du fait de sa durée ; nous sommes 
bouleversé-e-s par son empreinte durable sur l’ensemble de nos sociétés.  

La crise de la COVID-19 agit tout d’abord comme un révélateur des inégalités existantes, 
tant en Suisse qu’au niveau mondial. Selon le rapport de janvier 2021 de l’ONG Oxfam, 
« les 1000 milliardaires les plus fortuné-e-s ont retrouvé le niveau de richesse qui était le 
leur avant la pandémie en seulement 9 mois. »1 Les personnes les plus pauvres auront 
besoin, quant à elles, plus de 10 ans pour se relever des impacts économiques de la pan-
démie de COVID-19.2 Dans le même temps, de nombreuses entreprises et les grandes 
fortunes ont profité de la crise, il suffit de penser aux profits de l’industrie pharmaceutique. 
Le fossé entre les riches et les pauvres s’est encore creusé. 

Ensuite, la crise a mis en exergue les écarts existants entre la valeur du travail de soins et 
d’assistance et sa non-reconnaissance. Les femmes, en particulier, effectuent encore et 
toujours une grande partie de ce travail — qui est mal voire non rémunéré — alors qu’il est 
un élément indispensable pour notre économie ainsi que pour la cohésion de notre socié-
té.  

Enfin, la concentration du pouvoir entre les mains des grandes entreprises rend la sortie 
de la crise plus difficile. Cela est particulièrement évident dans les secteurs de la pharma et 
des soins.  

Ainsi, si la vaccination nous offre des perspectives de sortie de la crise sanitaire, la pandé-
mie, ainsi que ses conséquences en matière de santé, sociales et économiques, est loin 
d’être surmontée. Il est dès lors nécessaire d’y apporter une réponse forte.  

Cette réponse est la suivante : plus de sécurité sociale, plus de service public, plus de 
solidarité ! 

Nous tenons à souligner que les réponses aux questions sur les conséquences écono-
miques de la pandémie, ainsi que sur le financement des coûts de suivi et des investisse-
ments nécessaires se trouvent dans notre papier de position « Émerger de la crise dans un 
pays solidaire, féministe et écologique ». Celui-ci a été adopté lors de l’Assemblée des dé-
légué-e-s du 8 mai 2021.    

 
 

1 Oxfam International, janvier 2021, Le virus des inégalités. Réunifier un monde déchiré par le coronavirus grâce à une 
économie équitable, durable et juste. 
2https://www.courrierinternational.com/article/fosse-le-covid-19-rend-les-riches-plus-riches-et-les-pauvres-plus-pauvres  

https://www.courrierinternational.com/article/fosse-le-covid-19-rend-les-riches-plus-riches-et-les-pauvres-plus-pauvres
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ANALYSE 

1. La pandémie exacerbe les inégalités socioéconomiques et en ma-
tière de santé 

La crise de la COVID-19 agit, non seulement, comme un révélateur des inégalités qui gan-
grènent notre société, mais elle est également responsable de leur aggravation, tant sur le 
plan social que sanitaire. Des centaines de milliers de personnes ont sombré dans la pré-
carité. Or le risque de maladie grave ou d’atteinte à la santé est beaucoup plus élevé chez 
les personnes précarisées ou exposées au risque de précarisation. 

Ces inégalités ne sont pas une fatalité. Elles sont le fruit d’une société néolibérale — dans 
laquelle règne une impitoyable loi du plus fort —, qui laisse les personnes seules avec leurs 
problèmes. 

a. Les plus vulnérables sont les plus touché-e-s dans leur santé 

En Suisse, les 10 % des personnes les plus pauvres ont dû être hospitalisés deux fois plus 
souvent aux soins intensifs que les 10 % des plus riches et les décès liés au COVID-19 
sont plus nombreux chez les populations les plus pauvres. Ces inégalités demeurent 
même lorsque ces données sont ventilées selon les critères de l’âge et du sexe.3  

Ces données confirment les résultats d’études précédentes : les personnes socioécono-
miquement défavorisées, avec un bas niveau de formation, de faibles ressources sociales 
et qui ne sont pas ou mal intégrées sur le marché du travail, sont en moyenne en moins 
bonne santé, car elles sont le plus souvent atteintes dans leur santé par des maladies 
chroniques. 4   

Ces constats ne sont pas étonnants, car, si notre système de santé est ouvert à toutes et à 
tous, il n’est toutefois pas gratuit. La franchise et la participation aux frais peuvent dé-
courager les personnes les plus vulnérables économiquement à recourir aux soins. Le 
poids des primes d’assurance-maladie, quant à lui, aggrave les difficultés économiques 
des ménages suisses.  

Ces mêmes personnes, outre aux difficultés socioéconomiques quotidiennes, doivent faire 
face au risque plus accru de contracter la maladie sur leur lieu de travail. En effet, elles 

 
 

3 https://www.tdg.ch/pourquoi-les-pauvres-en-suisse-meurent-davantage-du-covid-680411082497 ; Université de Berne, 
Riou, Julien et al. “Socioeconomic Position and the Cascade from SARS-CoV-2 Testing to COVID-19 Mortality: Analysis of 
Nationwide Surveillance Data.” OSF, 26 Apr. 2021. Web. 
4 B. Galobardes A. Morabia M. S. Bernstein, Statut socioéconomique : un facteur de risque indépendant, Rev Med 2000, 
volume 4 20817, https://www.revmed.ch/RMS/2000/RMS-2316/20817 , 
https://www.who.int/social_determinants/thecommission/finalreport/key_concepts/fr/  

https://www.tdg.ch/pourquoi-les-pauvres-en-suisse-meurent-davantage-du-covid-680411082497
https://www.revmed.ch/RMS/2000/RMS-2316/20817
https://www.who.int/social_determinants/thecommission/finalreport/key_concepts/fr/
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sont généralement employées dans des emplois précaires où le télétravail ne peut pas être 
mis en place. À cela s’ajoute la peur de la quarantaine et la perte de revenu ou de 
l’emploi qui s’ensuit, et qui incite certaines personnes à renoncer aux tests.  

La surface du logement et la qualité de l’habitat jouent également un rôle important. 
Les personnes défavorisées vivent généralement dans de plus petits logements, ce qui ne 
permet pas, en cas d’infection à la COVID-19, de s’isoler dans de bonnes conditions. 

Enfin, pour les personnes sans papier, la crainte d’être dénoncé-e aux autorités est 
telle qu’elles renoncent tout simplement aux soins. L’accès aux vaccins est, quant à lui, 
complexifié, car une partie importante des personnes sans papier n’ont pas d’assurance-
maladie. 

b. Les personnes les plus vulnérables sont celles qui sont le plus affectées 
dans la baisse de revenu  

Selon le Centre de recherches conjoncturelles (KOF) de l’Université de Zurich, l’impact 
économique de la pandémie de la COVID-19 concerne l’ensemble de la société. Cepen-
dant, si les ménages à faibles revenus sont particulièrement affectés par la pandémie 
de la COVID-19, les ménages à hauts revenus s’en sortent relativement bien.5  

Concrètement, du jour au lendemain, un nombre important de personnes se sont retrou-
vées dans une situation de détresse existentielle et sans aucune protection sociale. La 
crise révèle à nouveau les lacunes de notre système.  

C’est le cas des personnes exerçant une activité indépendante, qui ont été particuliè-
rement affectées par la crise en raison de l’absence de protection sociale. En 2019, 
37,7 % des indépendant-e-s avaient un revenu brut annuel inférieur à 39 000 francs.6 Ainsi, 
les allocations pour perte de gain (APG) ont été certes indispensables pour éviter de cas 
de rigueur. Cependant, dans de nombreux cas, leurs montants étaient si faibles, en raison 
des faibles revenus comptabilisés, qu’elles étaient à peine suffisantes pour couvrir les be-
soins vitaux des personnes, sans parler de la couverture des coûts fixes liés à leur activité.  

Quant au cas des salarié-e-s, ils n’ont pas été épargnés par la crise. Le recours au chô-
mage partiel a permis à des entreprises de garder ces salarié-e-s, retardant ainsi l’arrivée 
au chômage. Les aménagements réalisés par le Conseil fédéral ainsi que par le Parlement 
sont certes importants : prolongement des RHT, extension de l’indemnité en cas de réduc-
tion de l’horaire de travail aux apprenti-e-s ou aux travailleurs/euses sur appel, indemnité 
en cas de RHT à 100 % pour les personnes qui ont un revenu inférieur à 3470 francs, etc. 
Il n’en reste pas moins que ces progrès ont été arrachés au forceps et qu’une partie de 

 
 

5 KOF, février 2021 
6 Studio sugli indipendenti pp. 25-27 
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ces salarié-e-s reste précarisée. En effet, ce sont les travailleuses et travailleurs avec de 
faibles revenus qui sont le plus concernés par les RHT ou par le chômage.7 Ces personnes 
occupent généralement des postes dans l’hôtellerie-restauration, dans le tourisme, dans 
les milieux culturels ou plus largement dans le secteur des services. Selon le dernier son-
dage SRF/Sotomo, repris par l’Union syndicale suisse (USS), aujourd’hui les personnes 
avec les revenus modestes ne reçoivent plus que 78 % de leur revenu d’avant la crise.  

En parallèle, la mise à l’arrêt partiel ou total de certaines activités économiques a engendré 
un accroissement des emplois précaires et non réglementés, notamment dans le do-
maine des plateformes numériques et des livraisons à domicile. Or ces nouveaux emplois 
temporaires créent des statuts de faux indépendant-e-s avec, à la clé, l’absence totale de 
sécurité sociale et des revenus dérisoires. 

De surcroît, les jeunes travailleurs/euses ainsi que les travailleurs/euses plus âgés sont 
également fortement touchés par le chômage. Selon l’USS, la transition entre formation 
et vie professionnelle sera plus difficile pour les jeunes dans le contexte actuel. De même, 
le chômage de longue durée risque d’augmenter chez les personnes de plus de 50 ans. 

Enfin, selon la CSIAS, pour 2022, il faut s’attendre à une augmentation de 21,3 % du 
nombre de bénéficiaires de l’aide sociale, ainsi qu’à une hausse de ses coûts de 
821 millions de francs.8 En effet, si le nombre de demandes durant l’année 2020 est resté 
relativement stable — la valeur la plus élevée a été enregistrée en mai 2020 — c’est parce 
que le régime d’assurance sociale a été étendu. Toutefois, les conditions d’octroi plus con-
traignantes de l’aide sociale ont découragé des personnes à solliciter des aides. Il s’agit 
des personnes au bénéfice de permis de séjour qui, par crainte de perdre par la suite leur 
droit de séjour, renoncent aux aides. Il y a aussi des Suisses qui renoncent à l’aide sociale 
de crainte « de ne pas pouvoir sortir de trappe de l’endettement ». À cela s’ajoute le cas 
des personnes migrant-e-s sans statut légal qui travaillent souvent dans l’économie infor-
melle, et qui n’ont droit à aucune prestation de l’aide sociale. 

Dès lors, il n’est pas étonnant que les organismes d’entraide aient dû amplifier les ser-
vices mis à disposition de ces personnes, les demandes d’aide ayant littéralement explosé 
(notamment concernant le soutien financier, la distribution de nourriture, ou les héberge-
ments de nuit).  

Ce tour d’horizon montre à quel point notre filet social comporte des trous béants qui lais-
sent trop de personnes sur le carreau. 

 
 

7 SGB, 20 avril 2021, Daniel Lampart, économiste en chef et premier secrétaire de l’USS, Crise du coronavi-
rus : des mesures contre le chômage, les emplois précaires et les écarts de revenus qui se creusent 
8 Pandémie du Covid 19, Bilan actuel et défis à venir pour l’aide sociale, Version actualisée janvier 2021, 
CSIAS 
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c.  La vulnérabilité psychique  

Les facteurs de vulnérabilité individuels pour la santé psychique dépendent de la peur du 
virus, de la situation financière, de l’incertitude liée à l’emploi et des problèmes de concilia-
tion entre la vie familiale et la vie professionnelle pendant le confinement. 

Ainsi, les groupes de population particulièrement vulnérables psychologiquement sont les 
personnes appartenant à des catégories socioéconomiques défavorisées. 

L’isolement et la détresse psychologique ont été fortement marqués lors du premier confi-
nement chez les personnes âgées ; les maladies préexistantes, le manque d’intégration 
sociale et l’isolement ainsi que la peur de ne pas pouvoir bénéficier de traitements de qua-
lité en cas de surcharge du système de santé ont été des facteurs aggravants de détresse 
psychologique. Nos aîné-e-s ont particulièrement été victimes d’isolement social que ce 
soit au sein des EMS, des institutions ou à domicile ; les recommandations de distanciation 
sociale ou d’éviter les mélanges de générations ont créé de douloureuses fractures dans le 
quotidien de ces personnes.  

Les familles ainsi que les jeunes adolescent-e-s sont également particulièrement touchés 
par la détresse psychologique. En effet, dans les familles présentant déjà des difficultés, 
celles-ci se sont amplifiées en raison de la crise. L’absence de soupape, tant pour les ados 
que pour les parents, a aggravé les situations de conflits préexistantes. La fermeture des 
écoles lors du premier confinement, le manque de loisir, le manque de relation amicale 
ainsi que la situation professionnelle incertaine des parents sont des facteurs qui ont eu 
une forte incidence sur la santé psychique de nos ados et des familles.9 

d. Augmentation des inégalités des chances 

La mise en place de l’enseignement à distance, le manque de matériel informatique pour 
l’ensemble des enfants dans certains ménages, la non-possibilité d’avoir un parent pour 
soutenir l’enfant ou les enfants dans l’enseignement à distance, une mauvaise connexion 
internet, des parents migrants qui ont des difficultés avec les consignes des devoirs ; c’est 
là une liste non exhaustive de facteurs qui aggravent l’inégalité des chances dans la forma-
tion, avec, à la clé, un risque accru de décrochage scolaire pour certain-e-s  

Si les écoles ont consenti des efforts pour équiper chaque élève avec des outils informa-
tiques nécessaires, tout en formant le personnel enseignant aux méthodes pédagogiques 
pour l’enseignement à distance, cela n’a malheureusement pas suffi à réduire la fracture 
sociale. 

 
 

9 idem 
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Enfin, de nombreuses familles habitent dans des logements exigus, dans lesquels il n’y a 
pas de chambre pour chaque enfant. Ici, les enfants et les parents doivent partager un es-
pace de travail qui n’est pas favorable à l’apprentissage.  

e. Augmentation des inégalités entre hommes et femmes 

Les inégalités économiques sont plus brutales pour les femmes : elles sont 5 % à avoir 
perdu leur emploi contre 3,9 % chez les hommes. Elles sont plus précarisées, car elles 
sont surreprésentées dans les secteurs économiques qui ont été le plus affectés par la 
crise sanitaire et par les mesures de restrictions.10 

La prise en charge des tâches domestiques et d’assistances (travail non rémunéré) qui 
prévalait avant la crise au sein des ménages était déjà fortement inégalitaire. La mise en 
place des mesures de distanciation sociale, du télétravail et de l’enseignement à distance 
ainsi que la fermeture des infrastructures de garde et de soins pour enfants et adulte (no-
tamment lors du premier confinement) ont augmenté la charge mentale, la charge domes-
tique ainsi que la charge liée au travail de « care » chez les femmes de manière dispropor-
tionnée.  

 

2. Le travail de care est essentiel  

Alors que de nombreux services ont pu être interrompus, du moins temporairement, le 
personnel soignant, des accompagnateurs/trices d’enfants, du personnel de nettoyage, 
des ouvriers/ères du bâtiment, des producteurs/trices de denrées alimentaires, le person-
nel de vente, les employé-e-s de la Poste, tout comme des personnes qui s’occupent 
d’enfants, de malades et de personnes âgées, qu’elles soient rémunérées ou non, toutes 
ces personnes ont dû rester en fonction, car elles sont tout simplement indispensables au 
bon fonctionnement de la société. Pourtant, le faible niveau de reconnaissance et de ré-
munération de ces emplois, qui sont souvent exercés par des femmes, est sans commune 
mesure avec son importance sociale et son caractère indispensable. Ainsi, la survenue de 
la pandémie et la mise en place des mesures de semi-confinement ont enfin permis de 
mettre en lumière l’importance de ces métiers.  

Pendant la crise, le peu d’estime dont jouissait le travail de soins (infirmiers, etc.) et de 
prise en charge des personnes a également entraîné un transfert croissant de ces services 
vers la sphère privée, et donc vers les femmes. En Suisse, selon les données de l’Office 
fédéral de la statistique (OFS) de 2016, les femmes accomplissent 61,3 % du volume de 

 
 

10 https://fr.weforum.org/press/2021/03/l-egalite-femmes-hommes-recule-dune-generation-a-cause-de-la-
pandemie-selon-une-nouvelle-etude/ 
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travail non rémunéré11. Ce travail non rémunéré représentait alors, en 2016, 9,2 milliards 
d’heures par an, soit une valeur monétaire estimée à 408 milliards de CHF ! 

a. Le personnel de santé se dévoue corps et âme pour notre santé à toutes 
et à tous 

Le personnel des soins était déjà soumis à une forte pression bien avant la pandémie de la 
COVID-19. Ici aussi, la crise a agi comme un révélateur des dysfonctionnements préexis-
tants dans le domaine des soins. L’un de ces dysfonctionnements est le traitement inégal 
des services de soins et d’assistance : bien que les services de soins infirmiers soient cou-
verts par la LAMal, le travail de prise en charge est souvent « méprisé » financièrement. 

Aujourd’hui la Suisse et le monde entier sont face à une pénurie de personnel soignant et 
celle-ci pourrait s’aggraver en raison de la charge liée à la pandémie.  

Or, au lieu d’améliorer concrètement et significativement les conditions de travail du per-
sonnel soignant, il est à craindre que les hôpitaux recourent à des plans d’économie pour 
combler les déficits de 2020. Concrètement cela peut vouloir dire un gel des embauches, 
un non-remplacement des départs, et donc des détériorations supplémentaires de travail 
pour le personnel de soins.  

La pandémie est un révélateur également du comportement hypocrite et irresponsable de 
la Suisse concernant sa dépendance à la main-d’œuvre transfrontalière et étrangère pour 
les métiers de la santé. La Suisse profite en effet de sa capacité économique pour accapa-
rer les ressources en personnel soignant de nos pays voisins. Le problème de la pénurie 
de personnel est ainsi exporté. 

De plus, nos hôpitaux sont soumis à l’injonction de la rentabilité. C’est le résultat de la 
marchandisation de l’offre de soins. Concrètement, cela signifie que les places de soins, 
notamment en soins intensifs, ne sont pas rentables pour ce système marchand. En 
d’autres termes, les hôpitaux se focalisent sur des prestations ambulatoires et les opéra-
tions électives réalisées sur des patients disposant d’une assurance complémentaire, car 
cela est bien plus lucratif. Le personnel est également soumis à cette logique marchande : 
le fonctionnement à flux tendu ainsi que le ratio patient-e-s/soignant poussé à l’extrême 
détériorent les conditions de travail et la qualité des soins. 

b. L’importance du réseau de soins et des métiers de la santé   

Sans le personnel soignant dans sa globalité et sa diversité, le système de soins suisse 
n’aurait pas pu fonctionner. Outre les hôpitaux, les infrastructures telles que les EMS, les 

 
 

11 https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/actualites/quoi-de-neuf.assetdetail.3882344.html et 
https://www.redcross.ch/fr/lindispensable-travail-des-proches-aidants  

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/actualites/quoi-de-neuf.assetdetail.3882344.html
https://www.redcross.ch/fr/lindispensable-travail-des-proches-aidants
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soins à domiciles ainsi que les médecins de famille ont également montré leur importance 
systémique. 

En effet, si la Suisse a pu éviter une catastrophe comme celle de l’Italie du Nord, c’est 
grâce à ces infrastructures. En Suisse notre réseau de soins, composé de médecins de 
famille ainsi que d’infirmière et infirmiers de soins à domicile, a permis, par exemple de 
maintenir des personnes malades à la maison avec surveillance médicale tout en permet-
tant de gérer au mieux les ressources hospitalières pour les cas plus graves. Soulignons 
toutefois que, lors de la première vague, ces infrastructures ont été oubliées de certaines 
stratégies cantonales. Ainsi, le personnel soignant des EMS et des soins à domicile a dû 
faire preuve d’adaptations et de résilience pour protéger les personnes âgées tout en se 
protégeant.  

c. Le travail de garde d’enfant et de proches aidant-e-s 

Lorsque les écoles sont passées à l’enseignement à distance, en mars 2020, et que les 
crèches ne sont restées ouvertes que pour les cas d’urgence, de nombreux parents se 
sont retrouvés face à des défis insurmontables. Ils devaient s’occuper des enfants et, en 
même temps, exercer leur activité rémunérée, tandis que les grands-parents ne pouvaient 
plus s’occuper des enfants. 

Un autre exemple : du jour au lendemain, les institutions d’accueil de jour pour des per-
sonnes en situation de handicap ferment ; ce sont les proches, principalement des 
femmes, qui ont dû faire face. 

Les tâches de garde d’enfants et de soins à des adultes dans le ménage se chiffrent à 
1,5 milliard d’heures par année (16 % du volume total du travail non rémunéré).  

La faible reconnaissance du travail de garde d’enfant se reflète également dans le fait que 
la Confédération a, dans un premier temps, refusé de leur fournir un quelconque soutien 
financier.  

 

3. La recherche de profit empêche de surmonter la crise  

La solidarité qui s’est exercée dans la vie quotidienne et dans les différents quartiers (rela-
tions de voisinage), la coopération, ainsi que la force et la fiabilité des services publics 
nous ont permis de traverser ces derniers mois. En parallèle, le pouvoir des grandes entre-
prises dans divers domaines rend difficile une gestion de crise orientée dans l’intérêt de la 
majorité de la population. 
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a. La pharma maximise ses profits au détriment de la santé des toutes et 
tous 

C’est grâce aux formidables progrès scientifiques et à la collaboration entre les États, la 
recherche publique et les entreprises privées que plusieurs vaccins et médicaments contre 
la COVID-19 sont disponibles moins d’un an après le déclenchement de la pandémie.   

Le développement mondial rapide des vaccins contre la COVID-19 repose sur des décen-
nies de recherche fondamentale financée par les États. En outre, les États ont consacré 
l’année dernière des milliards de francs au développement, à la production et à l’achat de 
traitements.  

Cela n’empêche pas les grands groupes pharmaceutiques d’exploiter leur pouvoir de 
monopole et de tirer d’importants profits de la pandémie du siècle : Moderna a réalisé 
un chiffre d’affaires de 1,9 milliard de dollars et un bénéfice net de 1,2 milliard de dollars 
au cours du seul premier trimestre de 2021. Cela correspond à une gigantesque part de 
bénéfice de 65 % – payée par les contribuables des pays qui achètent les vaccins. De 
plus, les pharmas abusent des brevets. À la base, les brevets visent à indemniser les en-
treprises pour le développement d’innovations en empêchant d’autres de fabriquer et de 
commercialiser leurs inventions. Cette « position de monopole », véritable privatisation des 
connaissances et des ressources, est plus que problématique, parce que l’on réalise des 
profits sur la santé et la souffrance de milliards de personnes. C’est inacceptable aussi en 
termes de politique démocratique. Une poignée d’entreprises ont une influence décisive 
sur la façon dont la pandémie se développe ainsi que sur le « choix » des pays auxquels les 
vaccins sont vendus et à quel prix.  

De plus, les grands groupes pharmaceutiques déterminent en grande partie les priorités 
pour le développement des différents traitements. Jusqu’à présent et depuis de nom-
breuses années, la recherche de nouveaux vaccins et de nouveaux antibiotiques ainsi que 
leur production était délaissée par l’industrie pharmaceutique, car jugée trop peu rentable. 
Ainsi, c’est par des financements publics ou par des institutions publiques (Universités, 
hôpitaux, etc.) qu’est financée et entreprise la recherche qui doit pailler aux manquements 
des pharmas. Toutefois, quand cette recherche aboutit à une innovation dans le domaine 
médical, ses résultats ne restent que rarement dans le domaine public et sont trop souvent 
accaparés par le secteur privé au détriment de la population. 

À cela s’ajoute la problématique de l’approvisionnement en médicaments, de substances 
actives ainsi qu’en dispositifs médicaux. C’est un phénomène récurrent depuis de nom-
breuses années. La situation exceptionnelle liée à l’apparition de la COVID-19 a exacerbé 
les pénuries. 

b. Les pays pauvres et leurs populations sont laissés pour compte  

Depuis l’apparition de mutations du virus, il est évident que nous ne serons en sécurité 
qu’une fois que l’ensemble de la population mondiale sera protégé. Pourtant, un véritable 
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« nationalisme vaccinal » est en train de se mettre en place. Dans de nombreux pays du 
Sud, la vaccination ne sera probablement pas possible avant 2022, voire plus tard. 

La Suisse, à titre d’exemple, a commandé 32 millions de doses de vaccin, soit deux fois 
plus que nécessaire pour vacciner l’ensemble de sa population. Si l’on peut comprendre la 
stratégie de diversification mise en place par l’OFSP, afin de pallier le risque de baisse de 
production de l’un des vaccins commandés, il n’en reste pas moins que la Suisse a une 
grande responsabilité dans ce dossier. Certes elle s’est engagée à distribuer le vaccin 
dans le monde entier dans le cadre du programme Covax et elle a mis à disposition plu-
sieurs centaines de millions de francs suisses à cet effet.  

Cependant, la Suisse fait partie du club très restreint des pays qui s’opposent à suspendre 
temporairement les brevets sur les produits médicaux nécessaires à la lutte contre la CO-
VID-19. En effet, la Suisse, ce faisant, protège les intérêts de son industrie pharmaceutique 
au détriment de la santé de la population mondiale. 

c. L’économie numérique fait ses profits sur le dos des travailleuses et tra-
vailleurs 

À la suite de la fermeture de certains secteurs économiques, un nombre important 
d’activités économiques ont migré sur le numérique. C’est notamment le cas pour le 
commerce de détail en ligne. Ainsi, en 2020, le commerce de détail en ligne en Suisse a 
augmenté de 27,2 %, soit une augmentation de 2,8 milliards12.  

Or, le problème avec les entreprises qui font du commerce en ligne, c’est qu’elles exploi-
tent les travailleuses et travailleurs de leurs centres logistiques pour offrir des prix défiant 
toute concurrence sur le net aux consommatrices et consommateurs suisses. Ainsi, nous 
nous retrouvons avec des travailleuses et travailleurs qui exercent des emplois peu régle-
mentés, temporaires, avec des salaires horaires et sans aucun droit.  

La précarisation des emplois et la détérioration des conditions de travail ne sont pas un 
phénomène engendré par la pandémie. Aujourd’hui, il existe une jurisprudence contrai-
gnante qui qualifie ces faux indépendant-e-s de salarié-e-s. Or, de nombreux cantons 
n’appliquent pas ces décisions. 

d. Les groupes immobiliers, grands gagnants de la crise 

Le secteur de l’immobilier est lui aussi l’un des grands gagnants de la crise. Les groupes 
immobiliers ont refusé catégoriquement de renoncer à toute partie des revenus locatifs 
pendant les périodes de fermeture. Avec une réduction partielle du loyer de 60 %, ils 
n’auraient reçu que 2 % de moins en revenus locatifs annuels. En d’autres termes, leurs 

 
 

12 Handelsverband.Swiss, Fact sur la Suisse, 2020 (https://handelsverband.swiss/fr/facts/facts-sur-la-suisse/)  

https://handelsverband.swiss/fr/facts/facts-sur-la-suisse/
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frais auraient été entièrement couverts, et ils n’auraient eu à renoncer qu’à une infime par-
tie de leurs rendements, déjà scandaleusement élevés. Maintenant, ce sont les contri-
buables qui paient les rendements des propriétaires immobiliers avec leurs impôts sur le 
revenu via les aides pour cas de rigueur – dans le cas des loyers commerciaux, il s’agit 
souvent de sociétés immobilières cotées en Bourse. 
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NOS RÉPONSES  

La crise du coronavirus n’est pas terminée, et elle ne le sera probablement pas avant un 
certain temps. Or, c’est maintenant qu’est fixé le cap politique que la Suisse et le 
monde prendront dans l’après-crise. Les réponses que nous, le PS, avons à apporter 
n’en sont que plus déterminantes. Et elles peuvent s’énoncer ainsi : plus de sécurité 
sociale, plus de service public, plus de solidarité.   

1. Plus de sécurité sociale  

Le Conseil fédéral l’a annoncé au début de la crise : « Personne ne sera abandonné à son 
sort. » Cette promesse doit devenir réalité, en tout temps et en tout lieu. C’est précisément 
pour cela que le PS se bat. Nous ne voulons pas vivre dans une société impitoyable, où 
règne la loi du plus fort. Mais plutôt dans une société où nous prenons soin les uns des 
autres et où personne n’est laissé pour compte.  

C’est pourquoi le PS Suisse exige notamment : 

1. L’introduction d’une assurance générale du revenu (AGR). 

Une assurance générale du revenu couvre les pertes involontaires de revenu, quelle 
que soit la raison de la perte de gain. En tant qu’assurance uniforme pour toute la vie 
active, elle évite que les personnes ne soient ballottées d’une assurance à l’autre. Elle 
comble les lacunes existantes, en particulier pour les travailleurs/euses indépen-
dants, les faux indépendant-e-s (ou pseudo-indépendant-e-s), les travailleurs/euses 
précaires et les personnes ayant des antécédents professionnels jalonnés 
d’interruptions. De même, elle aide réellement les personnes à se réinsérer sur le 
marché de l’emploi, notamment avec l’instauration de fonds pour la formation conti-
nue pour aider les candidat-e-s à effectuer une qualification ou une reconversion.   

D’ici à son introduction, devront être mises en place des améliorations simples et ra-
pides dans l’accès aux prestations de sécurité sociale pour les travailleurs/euses 
précaires et les indépendant-e-s. Les derniers mois ont montré à quel point ces la-
cunes étaient importantes. L'assurance-chômage, et en particulier les indemnités de 
chômage partiel qu'elle couvre, a permis de sauvegarder de nombreux emplois. 
Nous nous efforçons d'apporter de nouvelles améliorations dans l'intérêt de toutes et 
tous. 

A-1: Christine Goll SP60+  
Antrag zu Forderung 1, Kapitel 1, Seite 12 – Allgemeine Erwerbsversicherung  
 
Am Schluss von Absatz 1 ergänzen: 
Die allgemeine Erwerbsversicherung soll im ersten Jahr 100%, im zweiten Jahr 80% 
und in den Folgejahren 75% des bisherigen Erwerbseinkommens abdecken. Die 
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Entschädigung soll ab dem dritten Jahr nicht höher sein als der nationale Median-
lohn.  
 
Begründung: Ohne konkrete Vorstellung über die Höhe der Entschädigung ist die-
se Forderung eine Leerformel. Oder sogar gefährlich, wenn anstelle der Arbeitslo-
senversicherung dann die Erwerbsversicherung nur noch Entschädigungen in der 
Höhe der IV-Renten ausbezahlt. 
 
Recommandation du Comité directeur : acceptation moyennant modification: 
L’assurance générale du revenu (AGR) doit offrir trois prestations : indemnités jour-
nalières, rentes et minimum vital pour tou-te-s. Elles sont basées sur le dernier sa-
laire assuré, sont plafonnées de la même manière que l’assurance-chômage et cor-
respondent au moins au niveau des prestations complémentaires. 

Motif : Le PS est guidé par le modèle du thinktank de gauche « Réseau de ré-
flexion » formulé par des membres du PS. 

2. Améliorations urgentes dans le système d’aide sociale d’ici à l’introduction 
de l’assurance générale du revenu (AGR). 

L’aide sociale actuelle est insuffisante et exclut trop de personnes. Elle peut aussi 
parfois être cause de paupérisation. Nous voulons enfin sortir de cette dégradation 
continue. Cela nécessite une harmonisation ou l’introduction d’une législation natio-
nale en matière d’aide sociale avec des montants d’aide plus élevés et la fin des obs-
tacles qui empêchent de recourir à cette aide. L’aide sociale économique doit non 
seulement assurer la survie de chacun-e, mais aussi permettre à chacun-e de partici-
per à la vie sociale. Elle doit également être accessible aux personnes sans statut de 
résidence régulier. Personne ne doit se voir retirer son permis de séjour au motif qu’il 
bénéficie d’une aide sociale. La pauvreté n’est ni un crime ni une honte ! 

A-2: Christine Goll SP60+  
Antrag zu Forderung 2, Kapitel 1, Seite 12 - Sozialhilfe  
 
Ergänzung 
… sondern allen eine Teilhabe am sozialen Leben ermöglichen. Sie soll deshalb 
60% des nationalen Medianlohnes betragen. Sie muss zudem zugänglich sein …  
Begründung: Wenn eine „Teilnahme am sozialen Leben“ ermöglicht werden soll, 
ist auch eine Vorstellung zu entwickeln, wie hoch die „höheren Ansätze“ sein sollen.  
 
Recommandation du Comité directeur : acceptation. 
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3. Une caisse maladie publique avec des primes calculées sur la base du re-
venu. 

Ce n’est pas le porte-monnaie qui doit décider qui peut avoir recours à certains soins 
de santé, et pas à d’autres. C’est pourquoi nous avons besoin d’une caisse maladie 
publique avec des primes liées au revenu. Et, dans un premier temps, nous souhai-
tons soulager les ménages privés via l’initiative d’allègement des primes. Celle-ci 
exige qu’un ménage consacre au maximum 10 % de ses revenus aux primes de 
caisse maladie. 

 

4. Contre l’ubérisation du travail : lutter pour de bonnes conditions de tra-
vail.  

Nous demandons la mise en place d’un agenda national pour un travail décent et, 
dans ce cadre, l’élargissement des mesures d’accompagnement. Concrètement, 
seuls 50 % des salarié-e-s suisses sont actuellement couverts par une convention col-
lective de travail (CCT) garantissant des salaires minimaux. Nous avons besoin 
d’enfin introduire un salaire minimum national et une couverture de 90 % via 
des CCT. Nous demandons une généralisation plus rapide de l’obligation d’avoir 
une CCT (quorums patronaux plus bas/quorums des employeurs/euses plus bas), 
une protection contre le licenciement des délégué-e-s syndicaux dans les entre-
prises, des restrictions et une protection sociale pour le travail sur appel et une meil-
leure protection contre le licenciement pour les travailleurs/euses âgés de plus de 
50 ans. En outre, il faut décréter la fin du travail pseudo-indépendant : la Confédéra-
tion, en collaboration avec les cantons, doit veiller à ce que les prestataires de 
l’économie dite de plateforme respectent eux aussi le droit du travail applicable. 
C’est le seul moyen de fournir une protection socialement juste aux faux indépen-
dant-e-s.  

 

2. Plus de service public - briser la logique de la maximisation du profit 

Comment aurait-on traversé la crise sans le service public ? Aujourd’hui c’est une évi-
dence : le service public a joué un rôle prépondérant durant la crise en tant que stabilisa-
teur systémique. Le service public a été capable, face à l’urgence, de réagir et de protéger 
l’intérêt public ; il a su s’adapter en un temps record à la demande à court terme en fonc-
tion des besoins de la population tout en maintenant les infrastructures et prestations es-
sentielles.  

Cela a été également possible, car les questions de rentabilité et le financement n’ont pas 
été, dans un premier temps, le seul critère prépondérant. Ainsi, l’État a pu engager des 
dépenses importantes pour répondre aux besoins.  
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Nous devons nous éloigner de la logique des « profits d’abord » pour nous tourner vers 
celle des « personnes d’abord ». Au lieu « des profits pour le secteur privé, des coûts so-
ciaux pour l’État », nous avons besoin d’un financement solidaire des infrastructures et des 
services publics. C’est là une question d’urgence. 

C’est pourquoi le PS Suisse exige notamment : 

1. Pas de profits avec notre santé – développer les soins de santé publics. 

Il est plus que jamais nécessaire que les infrastructures sanitaires soient pilotées par 
les pouvoirs publics ; cela signifie que la gestion marchande de celles-ci doit être re-
mise en cause afin de rétablir un ordre de priorité selon les besoins de la population. 
Le but étant de maintenir et de développer là où cela est nécessaire un approvision-
nement de base sur l’ensemble du territoire qui soit accessible à toutes et tous. Il 
s’agit donc de contrôler mieux la destination des fonds publics, notamment en les 
destinant aux infrastructures qui appliquent des conditions de travail respectueuses 
des employé-e-s (cf. lois cantonales sur le personnel ou les cantons disposant d’une 
convention collective de travail pour le personnel soignant). Il s’agit également 
d’ouvrir une discussion sur le financement global de nos infrastructures de soins et 
de nos hôpitaux publics, notamment avec des réformes législatives et la remise en 
cause de la tarification à l’acte qui favorise les logiques marchandes. 

Nous nous opposerons à toute tentative de privatisation dans les secteurs des soins 
et du social, et nous nous engageons pour la nationalisation et un financement adé-
quat des services de soins. 

A-3: Christine Goll SP60+  
Antrag zu Forderung:  1 in Kap. 2. S. 14  
 
Ergänzung: Anschliessend in Abschnitt 3:  
Insbesondere setzt sich die SP ein für die Erarbeitung eines bundesweiten Rah-
mengesetzes, welches die Langzeitpflege und Betreuung im Alter umfassend und 
gesamtschweizerisch regelt. 
 
Begründung:  Forderungen 21, 22, 23, 25 im Positionspapier SP Schweiz „Be-
dürfnisse decken statt Profite machen. Für eine selbstbestimmtes und würdiges 
Altwerden. S. 16.  
 
Es ist wichtig, dass neben der medizinisch orientierten Pflege die psycho-soziale 
Betreuung stärker in den Focus gerät. Hervorragende Vorarbeiten in diesem Be-
reich haben in letzter Zeit Carlo Knöpfel und Riccardo Pardini gemacht (vgl. Weglei-
tung für gute Betreuung im Alter und die beiden Impulspapiere 1 und 2). Die SP tut 
gut daran, den sogenannten Pflegenotstand auch unter Berücksichtigung des Ver-
hältnisses von Pflege und Betreuung zu diskutieren. (Vgl. Weiteres unter 
www.gutaltern.ch. 
Recommandation du Comité directeur : acceptation.  
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2. Des salaires décents et des conditions de travail acceptables dans les 
soins.  

Outre un soutien clair à l’initiative « Pour des soins infirmiers forts », il s’agit de revalo-
riser l’ensemble des professions de la santé, notamment d’un point de vue salarial 
ainsi qu’en améliorant les conditions de travail ; il est nécessaire que des conventions 
collectives de travail soient mises en place. De même, il faut augmenter les ratios 
« nombre de patient-e-s par soignant-e », afin que les employé-e-s puissent bénéficier 
du temps nécessaire pour la bonne exécution des soins. Sortir d’une logique mar-
chande, signifie également de réaliser un effort dans la planification des ressources 
humaines afin que les employé-e-s puissent bénéficier d’une certaine prévisibilité de 
leurs heures de travail. Ainsi, aucun gel des embauches ainsi que de plans 
d’économie ne doit être fait sur le dos du personnel soignant. Bien au contraire ! En-
fin, il est nécessaire que la Suisse crée massivement des places de formations pour 
l’ensemble des métiers de la santé, afin de pallier les pénuries actuelles de personnel 
soignant qualifié. 

 

A-4: Jenny Heeb (SP Stadt St.Gallen), Mathias Holenstein (SP Rapperswil-Jona), 
Margrit Zürcher-Braun (SP Rorschach Stadt am See), Noam Leiser (SP Kreis Ror-
schach), Daniel Kehl (SP Stadt St.Gallen), Marco Dal Molin (SP Stadt 
St.Gallen/KoKo), Chompel Balok (SP Stadt St.Gallen), Sina Eggimann (SP Rap-
perswil-Jona), Brigitta Kuratli (SP Rorschach Stadt am See), Andrea Scheck (SP 
Stadt St.Gallen/KoKo) 

Antrag zu Forderung: Forderung 2 (Löhne und Arbeitsbedingungen), Kapitel 2 
(Mehr Service Public), Seite 14 
Ziel: ergänzen  
"Und schliesslich muss die Schweiz massiv Ausbildungsplätze für alle Gesund-
heitsberufe schaffen und den Zugang dazu erhöhen, um den Personalmangel zu 
bekämpfen." 
Begründung: Die Hürden zu den Gesundheitsberufen sind relativ hoch, die Erwar-
tungen an die abgelegten Ausbildungen, Kurse und Zertifikate gross. Ebenfalls 
werden Ausbildungen und Diplome aus dem Ausland teils nicht oder nur ungenü-
gend anerkannt. 
Recommandation du Comité directeur : acceptation moyennant modification: « 
et facilite l’accès aux professions de la santé ».  

Motif: Cette formulation nous semble plus claire, car elle mentionne explicitement 
l’accès aux professions de la santé.  
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3. L’accueil extrafamilial comme service public accessible à toutes les fa-
milles.   

Notre système économique actuel ne fonctionne pas sans un accueil extrafamilial 
pour les enfants ; or, le coût en Suisse est l’un des plus élevés en Europe. Il faut un 
changement de paradigme : l’accueil extrafamilial doit faire partie des services pu-
blics de base et donc être financé de manière solidaire par les impôts. Dans la fou-
lée, les conditions de travail devraient enfin être améliorées et ce travail irremplaçable 
d’importance systémique devrait être valorisé et rémunéré comme il se doit. 

A-5: Leandra Bias, SP Frauen* 
Antrag zu Forderung: Forderung zu Kapitel 2 von Unsere Antworten - Mehr 
Service Public - die Logik der Profitmaximierung durchbrechen  
Ziel: Nach Unterkapitel 2.3. Familienergänzende Kinderbetreuung als Service 
Public mit Zugang für alle Familien ein weiteres Unterkapitel 2.4. einfügen (2.4. wird 
zu 2.5.) 
 
2.4. Systematische Umverteilung der unbezahlten Care-Arbeit 

Die SP setzt sich für zusätzliche Investitionen in die Care Ökonomie ein! Also in je-
nes Auffangnetz, das uns alle durch die Krise getragen hat und uns ein wesentli-
ches Sicherheitsgefühl vermittelt. Neben dem Ausbau der familienergänzenden Be-
treuung machen wir uns auch für eine Elternzeit stark und dafür, dass die unbezahl-
te Care-Arbeit in der Altersvorsorge mitberücksichtig wird. Die SP setzt sich darum 
klar gegen eine Erhöhung des Rentenalters der Frauen* ein und verlangt eine Um-
verteilung von der Berufsvorsorge in die AHV sowie einen sozialversicherungsrecht-
lichen Schutz bei unbezahlter Care-Arbeit.  

Zudem setzt sie sich zum Ziel, Gender Budgeting in der Schweiz einzuführen. Gen-
der Budgeting ist ein bewährtes Mittel, um nachzuvollziehen, wie viele öffentliche 
Gelder in die Care-Arbeit investiert werden und wie sich der Staatshaushalt unter-
schiedlich auf Frauen und Männer und die Geschlechterrollen auswirken. Spar-
massnahmen, Konjunkturspritzen, Finanzausgleiche, Steuerreformen etc. können 
so geschlechtergerecht untersucht und angepasst werden. Dazu gehört auch, dass 
sämtliche Statistiken nach Geschlecht differenziert erfasst werden. 

Begründung: Das Argument zum Service Public wird hier nicht fertig gedacht. Es 
ist ausschließlich die Rede von öffentlichen Dienstleistungen und privaten, profitori-
entierten Einheiten. Unsere Wirtschaft ist aber nicht nach zwei Polen organisiert, 
sondern in Form eines Diamanten: Neben der Privatwirtschaft und dem Staat sind 
die Zivilgesellschaft (NGOs und Freiwillige) sowie die Haushalte zentrale wirtschaft-
liche Akteur*innen. Schon im Normalzustand wird die Care-Arbeit zu einem Gross-
teil auf die Haushalte ausgelagert, weil staatliche Investitionen in diesem Bereich 
aus einer profitorientierten Perspektive schlicht nicht attraktiv sind. Diese zwi-
schenmenschlichen, fürsorglichen Beziehungen, die die Care-Arbeit ausmachen 
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sind zu kostspielig, denn im Vergleich zu anderen wirtschaftlichen Tätigkeiten kön-
nen sie nicht endlos optimiert werden. Das Problem ist, dass wir nach wie vor das 
nicht klar sagen und entsprechend handeln: nur weil eine Leistung vom Service 
Public nicht zur Verfügung gestellt wird, heisst nicht, dass sie nicht auch erbracht 
wird. Sie findet einfach im Privaten statt und wird vor allem von Frauen* geleistet. 
Diese gilt es zu reduzieren und umzuverteilen. Damit würde die SP nicht zuletzt 
auch den Forderungen einer der wichtigsten sozialen Bewegungen, die sie ja enger 
an sich binden möchte, berücksichtigen. Der Frauen*streik fand dieses Jahr im 
Namen der Care-Arbeit statt. Wenn die SP die Care Ökonomie benennt und ernst 
nimmt, sendet das ein wichtiges, zeitgemässes Signal. Nur wenn wir unseren Ar-
beitsbegriff um die Dimension der un(ter)bezahlten Care-Arbeit erweitern, können 
wir visionäre Politik betreiben. 
Recommandation du Comité directeur : acceptation moyennant modification, in-
sertion d’un nouveau sous-chapitre 4 (2.4) sous le titre « Valorisation et redistribu-
tion du travail de soins non rémunéré ». 

Le PS s’engage pour que le travail de care (travail de soins et de prise en charge), 
qui est vital et encore majoritairement effectué par les femmes, soit davantage valo-
risé. Le travail de care est le filet de sécurité qui nous a permis de traverser la crise. 
Outre le développement de l’accueil extrafamilial, nous préconisons donc le congé 
parental et œuvrons pour que le travail de soins non rémunéré soit pris en compte 
dans la prévoyance vieillesse et les assurances sociales. Le PS préconise une redis-
tribution des pourcentages salariaux de la prévoyance professionnelle vers l’AVS fi-
nancée par la solidarité.  
Grâce à la budgétisation sensible au genre (« gender budgeting ») à tous les ni-
veaux institutionnels, nous contribuons à faire connaître le montant des fonds pu-
blics investis dans le travail de care et la manière dont la répartition du budget de 
l’État affecte différemment les femmes et les hommes et les rôles de genre. 

Motif: Nous saluons l’idée de base de la requête. Toutefois, le texte proposé est 
très détaillé et aborde également des points qui ne sont pas directement liés au 
titre. 

4. Renforcement des services psychosociaux.  

La crise a mis en évidence le manque de structures d’accueil pour les jeunes ados 
en difficulté ainsi que la pénurie de personnel qualifié pour cet encadrement à carac-
tère pédagogique et éducatif. Ainsi de nombreuses familles n’ont pas pu bénéficier 
de l’aide nécessaire. Ce manque d’infrastructures est également marqué pour la 
prise en charge des femmes victimes de violence domestique. Il est urgent d’étoffer 
ces infrastructures en y ajoutant de nouveaux foyers d’accueil pour femmes et 
d’autres centres de conseil destinés aux victimes de violences domestiques, financés 
par le secteur public. De même, il est nécessaire d’investir dans les écoles pour ren-
forcer la place des infirmière et infirmier scolaire, qui permettent de détecter des si-
tuations de détresse chez les enfants et ados.  
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A-6: Leandra Bias, SP Frauen* 
Antrag zu Forderung: Forderung zu Kapitel 2 von Unsere Antworten 
Ziel: Ein weiteres Unterkapitel beifügen: 2.6. Reduktion der Erwerbszeit 

Die SP macht sich für eine Reduktion der Arbeitswoche auf 35 Stunden stark. Die 
Reduktion der Arbeitszeit würde eine tatsächliche Entlastung für all jene bedeuten, 
die unbezahlte Care-Arbeit zusätzlich zur bezahlten Erwerbstätigkeit ausüben bzw. 
in sehr anspruchsvollen Berufen der bezahlten Care-Arbeit tätig sind. Bereits heute 
arbeiten beispielsweise viele Pflegefachpersonen Teilzeit, weil ansonsten die Belas-
tung schlicht zu hoch wäre. Der Preis ist aber auch hier wieder eine Einbusse beim 
Gehalt und der Altersvorsorge. 

Begründung: Die SP macht sich generell immer wieder für eine Reduktion der Ar-
beitszeit stark, so auch im Manifest für eine konsequente feministische Sozialde-
mokratie. Wir glauben, das ging bei diesem Positionspapier einfach vergessen und 
möchten es daher einbringen, weil dies eine Lösung mit beachtlicher Hebelwirkung 
für die Care Ökonomie als Ganzes wäre. 

Recommandation du Comité directeur : acceptation.  

 

3. Plus de solidarité : briser le pouvoir des entreprises 

La crise du coronavirus a une fois de plus mis en lumière une donnée bien connue : nous 
vivons toutes et tous ensemble sur cette planète, la seule que nous ayons. Ce sont donc la 
coopération et la solidarité qui nous feront avancer, et non la concurrence et la concentra-
tion du pouvoir entre les mains d’une poignée de privilégié-e-s. C’est la raison pour laquelle 
nous devons briser ce pouvoir des grandes d’entreprises. 

C’est pourquoi le PS Suisse exige : 

1. L’industrie pharmaceutique au service des gens – il est temps de créer 
une industrie pharmaceutique d’État 

Il est temps de procéder à un changement de paradigme dans le domaine de la pro-
duction et du développement de produits d’utilité publique comme les vaccins et les 
médicaments. Lors de la crise de la COVID-19, une revendication de longue date 
du PS a enfin obtenu le soutien de la majorité : la promotion de la production phar-
maceutique par l’État. Nous devons nous libérer de l’emprise des multinationales 
pharmaceutiques qui réalisent des profits exorbitants avec la santé de chacune et 
chacun d’entre nous. Pour cela, la Suisse doit devenir indépendante — également en 
coopération avec l’UE — et développer et produire elle-même, grâce à la recherche 
nationale, des médicaments et des vaccins relevant des soins de base. Ceux-ci doi-
vent bénéficier aux personnes du monde entier. 
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Il faut introduire une « démocratisation des connaissances ». L’argent gagné par le 
droit des brevets n’est jamais redistribué aux personnes qui ont procédé aux re-
cherches, ou qui ont développé les technologies, mais seulement aux détenteurs de 
capitaux qui possèdent des titres boursiers ou des actions d’entreprises. Il s’agit 
donc d’un gaspillage insensé de ressources, qui en plus créent des barrières inac-
ceptables au développement et à la production de biens essentiels. Non seulement il 
faut briser cette logique d’appropriation du savoir, mais il faut investir dans la diffu-
sion générale des connaissances et des techniques de production le plus vite pos-
sible lors de découvertes, les brevets ne constituant que des barrières à cet égard. 
Avec un financement public du développement, rien n’empêche que des entreprises 
privées soient actives dans la production, et que les personnes contribuant réelle-
ment au développement du savoir soient rémunérées comme aujourd’hui. Avec les 
mêmes moyens que ceux qui ont été dépensés par les services publics, il aurait été 
possible de créer plus vite de nombreux sites de productions des meilleurs vaccins, 
de transférer les technologies, et d’améliorer nos capacités de recherche à travers le 
monde. Le fait que nous ayons renoncé à cela pour donner des milliards de béné-
fices à quelques entreprises pharmaceutiques est une démonstration de la faillite 
morale de la logique orientée vers le profit plutôt que vers l’humain. 

Nous avons besoin d’une offensive en faveur d’une industrie pharmaceutique qui soit 
axée sur les menaces réelles plutôt que sur les perspectives de profit. 

A-7: Leandra Bias, SP Frauen* 
Antrag zu Forderung: Forderung zu Kapitel 3: Mehr Solidarität: Die Macht der 
Konzerne brechen 
Ziel: Ein Unterkapitel 3.2. beifügen:    

3.2. Förderung der geschlechtergerechten Medizin 

Die Coronapandemie hat gezeigt: während Frauen* zwar die Mehrheit der Pflege-
arbeit erbrachten, ist weder die Forschung noch die Lehre in diesem Sektor auf sie 
ausgerichtet. Die Förderung der Geschlechtermedizin, um die schwerwiegende 
Ungleichbehandlung in der medizinischen Forschung und Lehre zu beheben, ist 
dringend. Die SP positioniert sich als führende politische Kraft und stösst damit 
nicht nur als erste Partei überhaupt dieses Thema an, sondern setzt sich insbeson-
dere für den Aufbau des ersten Forschungsinstituts für Geschlechtermedizin in der 
Schweiz ein. 

Begründung: Es bestehen klare Geschlechterdifferenzen in der Gesundheit. Wäh-
rend bei Männern* die Sterberate bei einer Covid Erkrankung 1.7mal höher ist, er-
leiden mehr als zwei Drittel der Nebenwirkungen der Corona-Impfung die Frauen*. 
Ähnlich wie es seit neuestem die EU vorsieht, sollte daher in der medizinischen 
Forschung und Lehre auf das Geschlecht konsequent geachtet werden.  Schon 
lange ist bekannt, dass aufgrund mangelnder geschlechterspezifischer Forschung 
Krankheitssymptome bei Frauen* oft nicht oder zu spät erkannt werden. Tragi-
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sches Beispiel hier ist der Herzinfarkt. Nach wie vor wird in der Grundlagenfor-
schung das weibliche Geschlecht stark ausgeklammert: Zu 90% wird an männli-
chen Tieren geforscht, weil weibliche Hormone die Experimente verkomplizieren 
würden. Das führt dazu, das entwickelte Heilmittel oftmals stärkere oder unvorher-
gesehene Nebeneffekte für Frauen* haben. 

Recommandation du Comité directeur : acceptation.  

2. Renforcement institutionnel, financier et de l’indépendance de l’OMS.  

Il est nécessaire d’assurer l’indépendance décisionnelle et financière à l’OMS afin 
que cette institution internationale puisse œuvrer dans l’intérêt de la santé publique 
mondiale. Aujourd’hui les modalités de gouvernance ainsi que la dépendance éco-
nomique envers certains grands donateurs privés et étatiques ne lui permettent pas 
de mettre en place une stratégie forte dans l’intérêt de la santé publique mondiale. 
L’OMS devrait également œuvrer auprès de différents États pour les soutenir dans la 
construction/reconstruction de leur système de santé. La Suisse devrait par ailleurs 
participer activement à une telle initiative, notamment en allouant des financements à 
la mise en place d’une conférence internationale sur les défis de la santé publique 
après la crise de la COVID. 

 

3. Faire passer à la caisse les gagnant-e-s de la crise : des impôts plus éle-
vés sur les bénéfices ! 

La crise nous a toutes et tous mis-e-s à rude épreuve – mais il y a aussi des per-
sonnes qui en ont profité massivement : outre l’industrie pharmaceutique et ses gi-
gantesques parts de bénéfices, on citera notamment les groupes de numérisa-
tion (GAFAM) et les groupes immobiliers. Grâce au passage forcé au numérique, des 
sociétés telles que Google et Amazon ont de nouveau pu augmenter leurs bénéfices. 
De nombreux groupes immobiliers refusent par ailleurs toujours de renoncer à une 
partie des loyers commerciaux. Avec un impôt sur les bénéfices plus élevé, ils appor-
teraient enfin leur contribution à la sortie de la crise. Un pas important dans cette di-
rection est, entre autres, l’initiative 99 %, qui sera soumise au verdict des urnes en 
septembre. 

  

https://www.nature.com/articles/465690a
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Conclusion 

La crise du coronavirus a frappé notre société avec une force inattendue. Cette expérience 
restera profondément gravée dans nos mémoires individuelles et, surtout, collectives.  

Mais la crise a également renforcé nos convictions : notre société sera plus forte si nous 
misons sur la coopération, la sécurité sociale, le service public et la solidarité. Ici comme 
ailleurs. Le PS continuera de se battre dans ce sens.     


	Introduction
	Analyse
	1. La pandémie exacerbe les inégalités socioéconomiques et en matière de santé
	a. Les plus vulnérables sont les plus touché-e-s dans leur santé
	b. Les personnes les plus vulnérables sont celles qui sont le plus affectées dans la baisse de revenu
	c.  La vulnérabilité psychique
	d. Augmentation des inégalités des chances
	e. Augmentation des inégalités entre hommes et femmes

	2. Le travail de care est essentiel
	a. Le personnel de santé se dévoue corps et âme pour notre santé à toutes et à tous
	b. L’importance du réseau de soins et des métiers de la santé
	c. Le travail de garde d’enfant et de proches aidant-e-s

	3. La recherche de profit empêche de surmonter la crise
	a. La pharma maximise ses profits au détriment de la santé des toutes et tous
	b. Les pays pauvres et leurs populations sont laissés pour compte
	c. L’économie numérique fait ses profits sur le dos des travailleuses et travailleurs
	d. Les groupes immobiliers, grands gagnants de la crise


	Nos réponses
	1. Plus de sécurité sociale
	2. Plus de service public - briser la logique de la maximisation du profit
	3. Plus de solidarité : briser le pouvoir des entreprises


